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MAISON SOUVERAINE 

Service' funèbre à la mémoire de la Baratine Oscar 
Gautsch. 

Lundi dernier, une messe pour le repos de illtne 
de la Baronne Oscar gautsch, née Princesse £11a Fos-
teticsi  Grandlititte de S. A. S. le Prie° Souverain, 
récemment 'décédée en Autrieho, a été .céleréo dans 
la Chapelle du Palais Princier — par-  le ChanOlne 
Jollives — on présenze de Leurs Altesses Sérénis« 
situes entourées des Membres de la Maison Souveraine 
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Assistaient à ce service funèbre: S. Exo. M. Pierre 
Voizard, Ministre d'Etat ; M. Louis. Aureglia, Pré-
sident et une délégation du Comeil National, M. 
Loncle de Forville, Président du Conseil d'Etat ; M. 
Charles Palme), Maire et une délégation de la Muni-
cipalité ; ainsi que le Comte et la Comtesse Seilern, la 
Marquise de Noailles ; la Vicomtesse de Lantsheere, 
Lady Bateman ; Mr s Stantson ; l'Amiral et Madame 
Nares ; la Comtesse Marie de Cordebey ; Mrs Abdcla; 
Mme Gastaldi-Brame, Mmes Charles et Lucien 
de Castro, la 'Comtesse de Baciocehi, la Colonelle 
Séverao. 

A l'issue de la messe, l'absoute a été donnée par 
S. Exo. Monseigneur Rivière, Evèque de Monaco, 
assisté de. Monseigneur Laffitte, Vicaire Général. 

Réception au Palais de Son Exe, Ahmed Bey Daouk, 
Ministre du Liban en France, 

Son Exo. Ahmed Bey Daouk, Envoyé Extraor-
dinaire et Ministre du Liban en France a été reçu le 
6 février au Palais par S. A. S. le Prince. 	- 

Accueilli à sa descente de voiture par l'Aide-de-
Camp de Son Altesse Sérénissime, le Ministre a été 
introduit auprès de S. A. S. le Prince Souverain par 
le Chambellan. 

S. Exci Ahmed Bey Daouk qui était portar d'une 
lettre autographe du Président de la République 
Libanaise, a remis au Souverain la Grand'Croix du 
Mérite Libanais qui Lui a été conférée par S. Exc. 
M. El Khoury. 

Le Prince a chargé S. Exc. Ahmed Bey Daouk 
de présenter Ses remerciements au Président do la 
République Libanaise et lui a remis les insignes de 
Grand'Officier de l'Ordre de Saint-Charles, 

S. A. S. le Prince a ensuite offert en l'honneur du 
Ministre et de Mbio Daouk un déjeuner auquel 
assistaient également : S. A. S. la Princesse Antoinette 
S. Exe. M. Voizard, Ministre d'État, M. Jean Chouéri, 
Secrétaire de la Légation du Liban en France, la 
Comtesse de Baciocchi

' 
 M. Arthur Crovetto, Secré-

taire d'État, Directeur du Cabinet, M. César Solamito, 
Conseiller Privé do S. A. S. le Prince, 1‘/L le Docteur 
Loriot, Premier Médecin do S, A. S. le ,Prince, le 
Colonel Sdverac, Premier Aide de Camp du Prince, 
le Colonel Milleseamps, Chambellan, M. Kreichgauer, 
Chef du Secrétariat Particulier du Prince, le lieutenant 
de vaisseau Rouzaud, Aide de Camp 

M. °lido Pastor, Consul Général du Liban à 
Monaco, souffrant s'était fait excuser. 

.xitzcz:z======leg 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souvetwitio no 342 du l'',/anvierd'1951 por-
tant nominatiOn d'un Membre de la Commission. 
-Nationale de l'UNESCO. 

RAINIER III, 
PAR LA QRACI3 DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Souveraine tio 75 du 14 septem-
bre 1949 rendant exécutoire la Convention Interna-
tionale signée le 16 novembre 145 créant l'Organi-
sation›des Nations-Unies pour l'Education, la Science 
et la Culture ; 

Vu l'article 7 de la Convention susvisée qui re-
commande aux États Membres de constituer .une 
Commission Nationale Où seront représentés le Gou-
vernement et les différents groupes qui s'intéressent 
aux problèmes d'éducation, de recherche scientifique 
et de culture ; 

Vu l'article 21 de l'Ordonnance Constitutionnelle 
du 5 janvier 1911 modifiée par l'Ordonnance Souve-
raine du 18 novembre 1917 ; 

Vu Notre Ordonnance no 291 du 16 octobre 1950 
portant création d'une Commission Nationale de 
l'UNESCO; 

Vu Notre Ordonnance no 292 du 16 octobre 1950 
portant nominathin des membres de la Commission 
Nationale do l'UNESCO ; 

Avons Ordonné « Ordonnons 

ARTICLE PREMIER. 

Est nommé pour trois ang Membre de la Com-
mission Nationale de l'UNESCO, M. Wakefield-
Mori, Conservateur du Musée National des Beaux-
Arts. 

ART. 2. 
Nôtre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 

Services Judiciaires et 'Notre Ministre d'État sent 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Merle°, le trente et un 
janvier mil neuf cent cinquante et un, 

RAINIER, 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. CROVE110. 
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Ordonnance Souveraine no 343 du 31 janvier 1951 
portant nomination d'un Consul Général d'une 
Puissance Étrangère. 

RAINIER III, 

PAR LA ORACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Commission Consulaire en date du 14 dé-
cembre 1950 délivrée par le Président de la Répu-
blique Libanaise à M. Gildo Pastor ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Gildo Pastor est autorise à exercer les fonctions 
de Consul Général de la République Libanaise dans 
Notre Principauté et il est ordonné à Nos Autorités 
Administratives et Judiciaires de le reconnattre en 
ladite qualité. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en œ qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Natte Palais à Monaco, le trente et un 
janvier mil neuf cent cinquante et un. 

RAINIER. 
Par le Prince.: 

Le Secrétaire d'État, 
A. CROVETTO, 

Ordonnance Souveraine no 344 du 2 février 1951 sur 
la fermeture hebdomadaire des boulangeries. 

RAINIER III, 
PAR LA okActl DE DII3U 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi no 22 du 24 juillet 1919 établissant le 
repos hebdomadaire et fixant la durée du travail ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine nO i1978 di: 15 avril 
1937 réglementant le travail; 

Vu Notre Ordonnance Souveraine no 338 du 15 
janvier 1951 fixant la fermeture hebdomadaire 'des 
boulangeries et de leurs dépôts de pain-; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Afttio,ri PRIMER. 

Les dispositions de la présente Ordonnance an-
nulent et remplacent lés dispositions prévues par 
l'Ordonnance Sauverai:le no 338 du 15 janvier 1951. 
susvisée. 

En vue de faciliter l'application des dispositions 
de l'article 2 de la Lot n°22 du 24 juillet' 1919 susvisée, 
la fermeture hebdomadaire des boulangeries et de 
leurs dépôts de pain est fixée, jusqu'au' 30 avril 1951, 
ainsi qu'il suit : 

Lumb: : 

' Boulangerie Platini, 8, rue Basse ; 
Boulangerie Jourdan, 38, boulevard des Moulins; 
eoulangerie Moderne (Charpentier), 4, rue Joseph 

Bressan ; 
Boulangerie Épi d'Or (Vallier), 4, rue Grinialdi ; 
Boulangerie Franco Belge (Arneodo et Associés), 

9, rue Saige. 

MARDI: 

Boulangerie Launay, 24, boulevard du Jardin 
Exotique. 

MERCREDI : 

Boulangerie Bhuvier, 8, rue Joseph Bressan ; 
Boulangerie Battaglia, 20, rue Caroline, 

. Boulangerie Cat.:Ulla, 13, rue de la Turbie. 

JEUDI 

Boulangerie Bonnet, 17, rue des Roses. 

VENDREDI : 

Boulangerie Panification Modèle (Calmé), 11, 
rua Florestine ; 

Boulangerie Marino,' 8, ruelle Sainte-Dévote. 

DIMA.NCIIE : 

Boulangerie Tornatore, Place des Ivloulins, 

ART. 1 
Le rayon pfitisserie des boulangeries-pâtisleries 

pourra, seul, être ouvert le jour de la fermeture heb-
domadaire. 

ART. 4. 

La présente Ordonnance prendra effet à dater 
du 5 février 1951, 

Les infractions à la présente Ordonnance Sou-
veraine seront poursuivies conformément aux diSpo-
sitions des articles 7, 8, 9, 11, 12 et 13 de la Loi no 22 
du 24 juillet 1919. 
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ART. 6. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 

iServices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promut-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le deux février 
mil neuf cent cinquante et un. 

Par le Prince : 
Le Secrétaire d'État, 

A. CRovirrro. 

'Ordonnance Souveraine no 345 du 3 février 1951 portant 
mutation d'un fonctionnaire. 

RAINIER III, 
PAR LA GRACE DI3 DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi no 317 du 4 avril 1941 sur les mutations 
d'emplois ; 

Vu Notre Ordonnance no 84 du 11 octobre 1949 
constituant le Statut des Fonctionnaires et Agents 
de l'Ordre Adminis tratif et notamment l'article 55 ; 

• Avens Ordonné et Ordonnons 

M. Roger Obvié, Adjoint au Commandant du 
Port, est mis à la disposition du Directeur de l'Office 
d'Assistance Spciale en qualité de Commis, 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trois février 
mil neuf cent cinquante et un. 

Par le Prince : 
Le Secrétaire d'Etat, 

A. CROvETTO. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

. Arrêté Ministériel ne) 51-19 du 30 janvier 1951 portant 
renouvellement des membres de la CominisSion: 
Administratioe Contentieuse de la Caisse Auto. 
home des Retraités. 
Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la Loi no 455 du 27 juin 1947 sur les retraites des salariés; 
Vu l'Ordonnance Sonveraitte no 3615 du 3 feVrier 1948 

fixant la cone:jeton de la Commission Administrative Conte* 
lieuse do la Caisse Autértome des Retraites ; 

e-•••••••■••••••■•■ •••-••••••,.....-........, 

Vu l'Arrêté Ministériel du 10 octObre 1949 portant renouvel-
lement des membres de la Commission Administrative Conten-
tieuse de la Caisse Autonome des Retraites  

Vu la délibération du Conseil de Gofivernément dit 16 jan-
vier 1931. 

A rrinorts 
Amicts ?Mima. 

L'Arrêté Ministériel du 10 octobre 1949, sus-vls6, est abrogé. 
ART. 2, 

Sont nommés membres de la Commission Administrative 
Contentieuse de la Caisse Autonome des Retraites, pour une 
période d'un an : 

MM. Jean-Emile Grosillon, Juge au Tribunal do Première 
Instance, Président ; 

Antoine Taire, Industriel, représentant la Fédération 
Patronale Monégasque ; 

André Morra, Clerc de Notaire, représentant l'Union 
des Syndicats de Monaco. 

ART. 3. 
M. le Conseiller do Geuvernement pour les Travaux Publics 

est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gôuvernement, le trente jan- 

vier mil neuf cent cinquante et un. 	, 
Le Ministre d'Étai 

P. VOIZARD. 

Arrêté affiché a/u Ministère d'État, le 31 janvier 1951. 

Arrêté Ministériel n° 51-20 du 6 février 1951 portant 
modification de l'Arrêté Ministériel du 16 Janvier 
1948 nommant les membres du Conseil des Services 
Sociaux, 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 397 du 27 septembre 1944 portant 

création d'une Caisse do Compensation des Service Sociaux ; 
yti l'Ordonnance Souveraine no 92 du 7 novembre 1949 

modifiant et codifiant les Ordonnances Souveraines d'appli-
cation de l'Ordonnance-Loi no 391 sus-visée ; 

Vu l'Arrêté 1Vi1nist4riel du 16 janvier 1948 nommant les 
membres du Conseil des SorviCes Sociaux ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 19 février 1948 nommant un 
membre du Conseil de Service Sociaux ; 	. 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 6 février 
1931. 

A rrétOnti t 

Aimas PREMIER 
Sont nommés membres du Conseil des Service Sociaux 
MM. Jean Weill', CommiSsaire du Gouvernement près les 

Soelétés à Monopole, en remplacement de M. 
Arthur Crovetto -; 

Charles Rine, Membre de l'Union des Syndicats de 
Monaco, en remplacement de M. Armand Svara, 
démissionnaire, 	 , 

ART. 2. 
M. Georges Porghitti, Directeur de l'Office d'Assistance 

Sociale, assistera, aux lieu et. place de M. L, Passeron, ancien 
Directeur dudit ørnce5  aux réunions du Conseil à titre consultatif. 

RAINIER. 
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Atm 3. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 

Publics et pour, l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 	. . 

Fait à Monne', en l'fie)tel du Gouvernement, le six février. 
mil  neuf cent cinquante et un. 

Le Ministre d'État t 
P. VOIZARD. 

Arrêté affiché au Ministère d'État le 8 février 1951. 

AVIS et COMMUNIQUÉS 

DIRECTION DES SERVICES SOCIAUX 

Circulaire des Services Sociaux no 5146 fixant la 
rémwtétation du personnel des commerces de détail 
non alimentaires. 

I. — Conformément à l'Arrété Ministériel du 10 juillet 1945, 
la rémunération mensuelle du personnel des commerces de 
détail non alimentaires doit etre, à compter du 1or décembre 
1950, au moins .égale aux salaires minima mensuels ci-après : 

Coefficients Salaire minima mensuels 

100 13.520 
115 13.800 
120 14.000 
125 14.200 
130 14.300 
140 14,600 
150 15,300 
160 16.100 
170 16.950 
175 17.400 
180 17.800 
190 18.600 

11. — La majoration des salaires mininut des cadres — 
comprenant le salaire minimum de base plus les deux primes 
horaires — no pourra tire inférieure à 20% des salaires minima 
pratiqués au let janvier 1950. 

HI. — Les primes d'ancienneté seront calculées sur les sa-
laires minima mensuels fixés ci-dessus on appliquant les pour- 
centages suivants actuellement en vigueur 	• 

3 % après 3 ans d'ancienneté. 
6% — 6 tans 	— 
9% 	ans 

12% — 12 ans 
15% — 13 ans 

IV. — Les salaires mensuels mentionnés cklessus subissent 
les abattements prévus par les dispositions réglementaires 
concernant teettnle,."...ts iis tie_rttoint de 18 tins et lès employés 

leurs urs aptitude; physiques  réduites Mettent dans une condi-
lion d'infériotie notoire. 

eeneatteeatellee  

DIRECTION DES SERVICES FISCAUX 

Déclarations fiscales annuelles. 

La Direction de Services Fiscaux rappelle les dispositions 
de l'Ordonnance Souveraine no 120 du 24 décembre 1949, 
instituant le Droit de sortie compensateur et, flot ment 
celles de l'article 10 aux termes desquelles les redevables do ce 
droit sont tenus de déposer à la Direction des Services Fiscaux, 
avant le- 1" avril 1951, pour l'exercice clos on 1950 : 

— une déclaration récapitulative et, s'il y a lieu, rectificative, 
des sommes imposées et des déductions effectuées au 
titre des salaires et cotisations patronales do sécurité 
sociale ; 

les compte d'exploitatiOn, de pertes et profits et le bilan ; 
Pour permettre la liquidation correcte des impositions, ces 

documents devront faire apparattre 'distinctement : 
lo la désignation complète du déclarant (nom, préminis, 

raison sociale, profession, adresse et ,numéro d'identification 
au Service des Taxes) ; 

20 le montant des ventes ou recettes réalisées : 
en Principauté ; 
en dehors de la Principauté en distinguant pour ces der- 

nières les sommes passibles des différents taux ; 
30  le détail des frais généraux et, en. particulier, Io montant 

des salaires du personnel et le nontant des cotisations patronales 
de sécurité sociale correpOndante,s. 

En raison de la diversité des cas, aucune formule spéciale 
de déclaration n'est prévue .pOur la présentation de ces docu-
monts. Mais il y a lieu de noter tout spécialement que les 
déclarations tardives donneront lieu, en vertu de l'article 13 
de l'Ordonnance susvisée, à l'application d'amendes (lui seront 
notifiées aux Intéressés et pattées au débit de leur compte au • 
Service des Taxes. 

H 

11 est, en outre, rappelé qu'en application de l'Ordonnance 
Souveraine no 3077 du 18 aolit 1945, c'est égaiement avant k. 
" avril 1951, que les personnes visées par ce texte s'Ont tenues 

de déclarer à la Direction des Services Fiscaux le Montant des . 
sommes qu'elles ont versées na cours de l'année 1950 à toutes 
personnes domiciliées ou résidentes en France à titre-  de tral-

_ tements, salaires, appointernérts fixai ou proportionnels, avan-
tages en nature, participations aux bénéfices, courtage, com-
missions, tantièmes, .pensions, rentes viagères et, ch général, 
rétributions' ou allocations de toute nature. 

Cette disposition de l'Ordonnance du 18 août 1945 reste en 
application pour le Service de la surtaxe progressive qui s'op-
plique, on France, au revenu net 'global des contribuables au 
delà d'un certain minitnum. 

Des formules de déclarations -unit à la disposition es per 
sonnes intéressées à la Directim dès Services Fiscaux, 17, rue 
Florostine à Monaco. 

cONSEIL ÉCONOMIQUE PROVISOIRE 

Session ordinaire. - Séance plérilére du 19 janvier 1951, 

Le Conseil Economique Provisoire réuni en Séance Plétiléie 
le 19 janvier 1951 a examiné les différente questions suiVantes 

I° Rapport de Son Excellence re Ministre d'État sur les régimes 
spéciaux douaniers ; 

Le Conseil Econértaique après avoir procédé à un examen 
général des questions posées Soit par l'établissement d'une zione 
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franche, soit par la création d'un port franc, a estimé ne pas 
disposer- d'éléments suffisants pour établir une étude définitive 
sur le rapport de Son Excellence le Ministre cl'Etat."11a précisé 
quelques-uns des problèmes soulevés pour servir de plan d'études. 

II a indiqué enfin qu'il lui semblait que des réalisations 
plus productives seraient sans doute obtenues par l'adoption 
d'usa statut bancaire ou même finaheler permettant à la Princi-
pauté de tirer normalement avantage de sa situation crEtat 
indépendant. 

20  Projet de Loi portant modieation de la Lof te,  497 du 25 mars 
1949, relative aux conditions de location des locaux à 
usage d'habitation; 

Le Conseil Economique a adopté le projet de loi soumis 
sous les réserves.  suivantes : 

.a) le prix des loyers ne devrait pas être rattaché au salaire 
de base visé à l'article 9 de la Loi no 455 du 27juin 1947. 

b) un correctif devrait être apporté aux coefficients appli-
qués aux locaux classés dans les deux ou trois premières caté-
gories afin de ramener le prix de base du en2 à un taux senSi-
blement égal 4 celui pratiqué en France, 

c) l'article 9 du nouVeau projet do loi relatif aux répartitions 
dos charges ne parait pas devoir être retenu. 

d) les abus dont certains propriétaire se sont rendus 
coupables en ne Minant pas à leurs locataires le prix du nou-
veau loyer tel qu'il doit être déterminé pat la loi, devraient 
être réprimes. 

e) enfin, les locaux non occupés pendant plus de 10 mois 
par an devraient être ajoutes à la liste des locaux déclarés 
vacants. 

30  D'autre part, le Conseil Econotnique a examiné une noir. 
velte demande de transformatlim de l'hôtel meublé « Rich, 
mond ». 

Il a adopté, en outre, les 'ceux suivants 
Voeu demandant au Gouvernement Princier de soumettre 

le plus rapidement possible un projet de réglementation de 
l'apprentissage en Principauté. 

Voeu tendant à faire bénéficier le Conseil Economique de 
la franchise postale. 

INFORMATIONS DIVÉRSES 

Erectlon d'une statue à la mémoire de S. A. S. le Prince 
Albert I" Mec liste). 

13n" Liste de Souscripteurs 

M. Louis Natta, Consul de Monaco à Vintimille, 500 ; M. 
Louis Cornaglia, Ingénieur on Chef au Service dos Travaux 
Publics, 2,500 ; M. Kurt LupSehutz; Consul de Monaco à Hon-
duras, 2.000 ; M. Gabriel Renriet, 5.000 ; M. Alfred Korovsky, 
1.000; M. PadoVani, Consul de Monaco à Camblance, 1.000; 
Mme PrautoisA■tolhac, 300 ; M. François Delpretti, 300 ; Mt" 
S. Ferrero; 500 M. ivianley-Bendall, 1.000; Mme Dora S. Ab-
dela, 5.000 ; M. Victor Mullot, 500 ; M, Louis Culs, 500 ; 
M. Raymond Damien, 1.000; M. Alexis Le tierrigaud, Ancien 
Marin du Yacht « Hirondelle 11 », 500. 

11131111111M1111111111MIMMI 

Les Cendres des Artistes. 

Le 7 février, à l'église de Saint-Charles, sous k Haut Patro-
nage de S. A. S. lô Prince Souverain, qui avait daigné déléguer 
Son Aide-de-Camp, le lieutenant de vaisseau Routaud, la eéré-
monte dite du Voeu do %nette a été célébrée, pour la première 
fois en Principauté, sous la Présidence de S. Exc. Mgr Rivière, 
Evêque de Monaco, qui prononça à l'Evangile une émouvante 
allocution et, assisté de Mgr Laffitte, son vicaire général, imposa 
les Cendres aux artistes présents. Ceux-ci, par la voix de l'un 
d'entre eux, Marcel Primault, de Radio-Monte-Carlo qui lut la 
Prière de Wilktte, s'unirent à leurs camarades du monde entier. 

Mue Cainbefort, de l'Opéra de Monte-Carlo, le maître 
Albert Locatelli, violoniste, M. Raymond Tournesac, troMpette 
solo, M. l'Abbé Henri Carol, mettre de chapelle de la Cathédrale 
de Monaco, prêtaient leur éminent concours à cette manifes-
tation de foi et d'art. 

orrombraffleermadermœorinmei 

Le Gala de la Légion d'Honnetir. 

Le 4 février, au Sporting d'Hiver, la Société d'entr'aide des 
membres de la Légion d'Hotnieir a donné sa soirée annuelle 
de gala sous le haut patronage de S. A. S. le Prince Souverain, 
qui, légèrement ,souffrant, ne put l'honorer de Sa présence 
Comme li en avait eu le dessein. 

S. Exc. M. Pierre Voizard, Ministre d'État, et le colonel 
lierais, président de la société do la Légion d'honneur à Monaco, 
présidaient les tables d'honneur. 

Parmi les 'personnalités présentes se trouvaient le président 
du Conseil National et Mt" Louis Aureglia, le maire et Mme 
Charles Palmer°, La comtesse de Bacciochi, la marquise de 
Noailles, Mme J. C. Bernis, le premier aide-de-camp de S. A. S. 
le Prince Souverain et IVIme René Severac, le premier médecin 
et Mme Lotiet, le lieutenant de vaisseau Rouzaud, aide-de-camp, 
le consul général de France et la baronne Jean de Beausse, 
M. Meschinelli, consul d'Italie, le premier président à la, Cour 
d'Appel et Mme de Bonavita, le président du conseil d'admi-
nistration de Radio-Monte-Cado et Mt" Jacques ReyttlOnd, 

Guierre, le conseiller national et MM  J. C. Rey, le 
conseiller national et Mme Robert Boisson, le conseiller national 
et Melo Henri Crovetto, le consul honoraire des Etats-Unis, 
Mme et Mile Maynard, le vice-président de la colonie belge et 
Mme Mathyssens, le président ce la maison do France et Mt" 
Agliany, le commandant du croiseur Emile Bertin et les membres 
de son Etat-major, le commandant et Mme de Knorré, le com-
mandant et Mt" Loubet,' ainsi que de nombreux légionnaires. 

La société des Bains de Mer et la Municipalité rivaient 
apporté leur concours à la réalisation du programme artistique, 
qui fut vivement applaudi. C'est la Musique Municipale qui, 
sous la direction chi maitre Georges Devaux, fit entendre l'hymne 
monégasque et la Marseillaise, écoutés debout par l'assistance. 

Après s'être fait l'interpréte des voeux unanimes et déférents 
de cette assistance pour la santé de Son Altesse Sérénissime, 
.M. Roger Monteaux, ex sociétaire de la Comédie Française, 
chevalier de la Légion d'honneur, lut un poème de Suzanne 
Motard : ' La Légron d'honneur au Prince Souverain ». 

Les attractions du Sporting-club, présentée par M. Mtric ; 
l'orchestre Hubert Rostaing, 16 trio Moreno, les danseurs acro-
batiques de Pangelina trio, la chanteuse Paulette Rollin, Nuuk 
Holland, Aryane Errel cule trio Do-Ré-Mi se succédèrent dans 
un rythme entratnant, puis le grand art Sobre ét nuancé de 
M. Roger Monteaux, que secondaient excellemment M. Jean-
Louis Layrac, étonnant de naturel et de pittoresque, Mme 
Hélène Tossy et M. Davibert, donna toute sa saveur psycho-
logique à la, comédie en un acte de M. Sacha Guitry Les Deux 
Couverts. 
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M. Hue Santana et Muo Cambefort, de l'Opéra de Monte-
Carlo, complétérent avec un grand talent ce spectacle de choix 
qui précéda un bal fort animé. 

Le colonel Bernis et les membres de la société de la Légion 
d'Honneur de Monaco furent vivement félicités pour l'écla-
tante réussite de cette belle soirée, dont les résultats pertnettront 
à des légionnaires épretivé,s de bénir au loin ce nom qui signifie 
art et charité Monaco. 

.101ffle1.11•1111.. 	 

Le XXII" Rallye Automobile. 

Cette épreuve, à la fois sportive et touristique, organisée pai 
l'International Sporting-Club et'l'Autotliobile-Club de Monaco, 
sous le Haut Patronage de S. A. S. le Prince Souverain, ..a pris 
fin le 31 janvier par la diStribittion des prix aux vainqueurs. 

Celle-ci a eu lieu sur ln Place du Palais et fut présidée par 
S. A. S. le Prince Rainier III qui, salué à Sa sertie çlu Palais par 
les carabiniers du corps de garde, prit place dans Sa loge aux 
accents de l'Hymne monégasque. 

Le Souverain avait à Sa droite S. A. S. le Prince Pierre et le 
vicomte de Rohan, président de la Fédération internationale 
de l'Automobile, à Sa gauche, S. Exe. M. Pierre Voizard, Mi-
nistre d'Etat, et M. Charles Palmaro, Maire, le Colonel Séverac, 
Premier Aide-de-Camp, et le lieutenant dé vaisseau Rouzaud, 
Aide-de-Camp. 

Dans la tribune olicielle avalent pris Place les délégués de la 
fédération de l'automobile ét des automobile-clubs nationaux.-.  
Les drapeaux des di5;-buit pays représentés au Rallye surmon-
taient la tribune des Invités. 

Un cortège formé des 281 voitures qui, sur les 362 partants, 
du 23 janvier ont terniiné leur randonnée à travers l'Europe 
occidentale aVait, précédé de la voiture de M. Georges Blanehy, 
président de la corrittission technique, 'quitté.le quai des Etats-
Unis pour se rendre place du Palais où les concurrents se pla-
oèrent à la.  Loge prindière. 

-Aux accents de le Marseillaise, jouée par la musique muni-
cipale sous la direction dunutitre Georges. Devaux, les vainqueurs 
du championnat national de Grand Tourisme toutes catégories, 
MM. Trévoux et R. CrOVOiti), qui formaient l'équipe no 277, 
reçurent des mains de S. A. S. le Prince Rainier 111 la coupe en 
argent massif offerte .1à,ar le Souverain, 

Puis, les autres lauréats et lauréates reçurent les récom-
penses inscrites au Palmarès qui figure ci-dessous et furent 
félicités par S. A. S. lo Prince Rainier M. 

Tous les concutrehts Ont reçu une plaquette souvenir rap-
pelant leur participation au Rallye 1951 de Monte-Carlo. 

Le 'soir nette, un dîner leur a été offert par l'International 
Sporting-Club de Monte-Carlo. 

D'autres réceptions leur avaient été ménagées, par S. Exc. 
te Ministre d'Etat, auPalah du GOuvernemeht 	et il en a .été 
rendu compte ici même la semaine dernière, — par la Munici-
palité, au Jardin Exotique 'et au Café de Paris, et à Radio-
monte-Carlo dont les excellents services de reportage .avalent 
transmis au monde les échos dé cette épreuve, . ou ganisée .  avec 
une maîtrise inconaPargiM et-itu sujet de laquelle le prinelpal 
animateur, M. Anthony Nognes, n, reeu, ainsi queses dévoués . 	. 
collaborateurs, des félieltatiOns Unanimes. 

ATTRIBUTION .DES COUPES 

Coupe de S. A. S. le Mnee Souverain de Monaco. — no 277, J, 
Trevoux, R, Crevait° (Delahaye), 

Coupe de la Riviera. — 267; R. F. Ellison, W. IL Robinson - 
(Jowett). 

Coupe du Country-Club. — no ln f, Lesur, L. Pinchinatti 
. 	. 	. 

Coupe du Mont-Agel. — no 321, L. C. Rosier, L. J. Rosier (Re-
nault), - 

Coupe des Dames. -- no 303, Mine Hustihx, MEt>0  Prateis 
Sigrand (Peugeet). 

Challeve Charles Paroux. 	Automobiles Delahaye (J. Tre- 
veak ler - M. }Tcymiu î lno  - R. Ph, Faure 28me)., 

Challenge 	de la Couture, 	nt 303, Mme Hustinx, Mme 
Frdneois Sigrand (Peugot), 

Challenge Automovel Club de Portugal. — no 277, J. Trevoux, 
R. Crovetto '(Dela Mye). 

Challenge Afteeosten. n6  4, A. .1. Bergh, A. Fraenckel (Volvo) 

My& Challenge the Barclays Bank Ltd. — no 211, C. Yard, 
A. Young (Jaguar). 

Challenge Ifoichkiss, • — Automobiles Delahaye (J. Trêvoux, 
R. Crovetto). 

Challenge l'Équipe. — Automobiles Delahaye (. Trévoux ler. - 
M. Heyrnan Ume 	Ph. Faure 28me). 

Challenge van Wickelvoort-Crommelln, — no 312, Ch. Polis, 
R. Sevenstern (Belley). 

Challenge de la Ville de Monaco, 	no 277, J. Trevoux, R. Cro- 
vetio (Delahaye). 

Challenge Usine Pont Néerlandaise. 	.no 127, Dr. B. Hillen, 
C. Shade (Ford). 

Challenge W j. — no 312, Ch. Polis. R. Sevensterh(îlerilley). 

The laie Public schools Melon Challenge nophy, no.254; Wa-
ring (Jagtiar). 

Coupe de l'Automobile Club de Monaco'. — no 114, L. Chirôn, 
N. Mahe (Delahaye). 

Challenge Antony Nogués. — no 139, D,L J J. Sprener van Eijk 
(Velette) Challenge attribué définitiVertient. 

Challenge Robert Poole. — no 332, Cte do Monte Real, M. J. 
Palma (Perd). 

Stuart Trophy. n°261, R. F. Oison, W. H. kobinson -(Jowett) 
no 306, K. Wharton, J. Lancelaan (Perd). 

Challenge de l'Action Automobile, 	Automobiles Jowett. 
(R. F. Ellison ler. - G. WilkingS 21,1°, L. Odell 4me). 

Coupe du Koninklifke -Nederlandrche Automoblei Club. — no 312 
Ch. Polis (Bentley). 

Challenge de la Commission SportiVe de l'Automovel Club de 
Porugal, — no. 332 Cte, dé Monte Real, M. J. Palma -(Ford). 

Coupe du Royal Automobile Club de Belgique. —flb 77, 3. Pet. 
dheitn, P. Feldheini (Rertanit), 

Coupe du Royal Scottish Automobile Club. 	no 211, C. Vard, 
A. Young (Jaguar). 	. 

Challenge Skeel. —.no 52, O. Helek, R. Leuthold (Ford). - 

Coupe de la CommIsSion Spot (Né de l'Automobile Club de Me-
nace, — no 114, L Chiron (tjelabayb),' 

Challenge de la British Trials LiriVers" AssoCiatiOn. — no 106, 
K. Wharton, J. Langelaan (Ford). 

Challenge Prince .Lanza dl Trek 	ri° 351 E. 351, R, Fiabis 
reutifier, P. Mt& (Bentle). 

Coupé Radio , Monte-Carlo. 	Atteibuéo, à l'équipe ne .207 
R. M. Carter, - 	20 KE, Carter. rtk) 260 P. K:Brald 
(Humber). 
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Coupe de 11/2itofnobile Club de Nice et Cote d'Azur. - no 276, 
1. Wulgie, L. Limotrsin (Hotchkiss). 

Challenge ftaisse-Derney. 	Autemobiles 'Renault (11.. 1tesier 
ler. - J. Lecal 2olo. - H. Kreisel 3e"). 

Challenge de la Odile Cure. - e 277, J. Trevoux, J&CÈôvctto 
(Delahaye). 

Challenge' lé Nord Aeurânce. 	Autornablle Sini.ca, . Leur 
1". R. tambelet 2e". - i8 M. Lauga time). 

Challetge exulte/ Club de Portugal. - no 332, Cte de Monte 
Real (Ford). 

Coupe Plamittaire. - ii W, Mme Hustink-IVImo François Si-
grand (Peugeot), 

Coupes Clble.'- Iro Catégorie. no 277. J. Trevoux, R. Cove° 
(Delithaye), 

2e° Carégorie no 267, R. F. Ellison, W. PL Rebinson (Jowett) 

3mo Catégorie. h' 167, Y, Lesur, L. Pinéhitiatti (Sima). 

4m0  Catégorie no j21 L. J. Rosier, L. C. Rosier (Renault). 

Coupe des Dames. no 303, Me" Hustinx,,Mmo François Sigrand 
(Peugeot). 

Prix Courvoisier. ho 277, J. Trevoux, R. Crovetto (Delahaye). 

Coupe Volani l3revex. - no 120, M. Gatsonides, A. Th. van 
Luyk (Sunbearn). 

Prix &myes A. E no 312,L. C. Rosier, L. J. Rosier (Relate° 
Coupe dès Extincteurs O. B. 	no 254, W: H. Waring, W. H. 

• Wadham (Jaguar). 

Coupe de l'Ecnrie Verte. - no 167, Y. Lesur, L. Pinchinatti 
(Siffica). 

Prix du Calculateur Poadex. 	Catégorie n° 277, 1 Trefoux, R. 
CroVetto (Delithaye). 	2roo Catégorie no 267, R. F. Ellison, 
W. H. Robinson (Jowet) 	3e" Catégorie no 167, Y. •LeStir; 
L. Pinchinatti (Sinica). 	el" Catégorie no 321 L. C. Rosier, 
L. J. Rasier (Renault) - Coupe dos Daines. no 303, MM° 
Hustinx, Mm ° François Sigrand (Peugeot) - Régularité-
Vitesse no 114, L. Chiron, N. Malte (Delahaye). 

Coupe Condriller. - no 276, M. Wulghe, L. 11110USin (Hot-
Cals* 

CONCOURS DE CONFORT 

Grand Prix d'Honneur. 	N° 209, W. M. Couper, W. 1-L 
Eastwood (Bentley). 

1" Catégorie - Prix no 212, A. B. Adams, A. W. M. Adams 
(Daimler). - 2oto Prix ; no 254, W. H. WarIng, W. 1-1. Wa-
dham (Jaguar). 

Prix spéciaux: Canresserie type Rallye Monte-Carlo, - no 207, 
R. M. Carter, H. Pilmoro Bedford (Humber). - no 208 K. E. 

Carter, W. J. Whitehouse (Humber). - no 260 P. K. 13raid, 
A. C. Wates (Httmber). 

2e0  Catégorie. - 1"" Prix no 243, M. B. Anderson, R. M. 
Plastie (M'Iman). - 2mo Prix ; no 216 H. S. Shears, Ch, 
Dunham (Hillmah), 

• 
3m0  Catégorie. - 10" Prix ; no 143 F. Schmocker, F. t'urger 

(Flat) - 2mo Prix : 	11, R. W. IvIellde, S. Simonsson 
(Saab 92) -- 3°10  Prix: nO354, P. Coppola, D. Scaramella 
(Flat), 

4mo tatégorio.- 16e Prix ; 107, H. Kreisel, Perk (Renault) 

	

2rdo Pitt t np 313, 	Bondorowskii Me" M. Bondo- 

	

(DYna-Pstilbard). 	
•  

Coupe Pada Monte-Carlo, attribuée à l'équipe 'baller. -- 
no 207, R. M. Carter, H. Pilmore Bedtbrd (Plumber). - 
no 208,K. E. Carter, W. J. Whitehouse (Humber). --- no 260, 
P. K% 13raid, A. C. Wats (Hutnber). 

Coupe Voiani Brevex. 	no 120, M. Gatsonides,, A. Th. van 
Luyk (Sunbeam.:Talben). 

Coupe des Extintentre O. P. - no 254, W. H. Warin& W. H. 
Wadhatu (jaguar). 

• Au Concert Symphonique : M. Akeo Galliera 

.Le lor février, le maître Alceo Galliera a dirigé. avec une 
science et dans un style adniirables, la septième symphonie de 
Beethoven, le Concert d'Été d'Ildebrando Pizzetti, couvre 
hautement significative d'un des mattres les plus retnatquables 
de l'Ecole italienne contemporaine. L'ouverture de la Parce 
du Destin de Verdi, donnée au terme de ce beau concert, a préludé 
opportunément au cinquantenaire de la mort de ce génie. 

La merise de M. Alceo ()alliera a été saluée par do longs et 
chaleureux applaudissentents. 

eeelelellee!!!!2, 

Au Théâtre «Le Petit Café' ». 

• , Il faut que les amateurs de l'époque 1900 se fassent une 
raison beaucoup d'eau a coulé depais saus les panb de la 
Seine. Du sang a été versé. Le Monde a été bouleversé, et fautes 
les valeurs, révisées. Bref, ce soat d'antres cansommafts que 
les spectateurs attendent désormais de ces échansons que sont 
les tuteurs dramatiques. 

Ces spectateurs se sont accordés pour trouver passabrenient 
vieilli le Petit Ce de feu 'Tristan liernard, qui, naguère „habitué 
de Monte-Carlo, y joua ltli.111e1110, avec beaucoup d'esprit et un 
inotbliable naturel, plusieurs de ses pièces, • dont certaines, 
sans doute, restent assurées de l'immortalité par leur observation 
algie, leur humour pénétrant, et la qualité de leur style. 

Le grand comédien Albert Préjean et Marcel Vallée ont été 
vivement admirés à la tête d'une distribution qui cornprenait 
en outre Betty Spell, Lucienne Givry, Geneviève Maury, Moni-
que.manuel, isabelle Heara, Huguette Morins, Henri Henriot, 
André Daventr, Denise terley, André Peyre, Jean Sylvére, 
J. P. Delage, Charles Castellain, Max Doria, Pierre Harvey, 
Jeanne Perret, Shnone Dubiet, Evelyne Charles, André Dupuls, 
P. Perez, Maurice Keller, Lucien Petit, Jean Dunan, 8rnest 
Cagnon. 

La mise on scène était d'Yves Mirande. 

OUI;erture de la saison d'opéra. 

Le 3 février s'est ouverte la Saison d'Oeéra placée sous le 
Haut Patronage de S. A. S. le Prince Souverain. 	• 

Faust, l'opéra composé par 'Gounod sur le livret inspiré à 
Michel Carré et ules Barbier par 1'e:ouvre de Goethe, 4 été 
interprété par MM. Guy Fouché, Huc Santana, Claverle, 40te4  
Régine' Cre.spin qui remplaçait Mmo Suzanne Juyol, Renée 
Cambefort et Rita CAyy. 

L'orchestre était placé Sous la direction de M. Servent!, 
Chef des choeurs: Albert Locatelli, 
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INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 
Étude de 11/10  JOAN-CHARLES REY 

Docteur eti Droit, Notaire 
2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

PARQUET CIÉNÉtA.I., DE MONACO 
(Exécution de l'ai'ticle 381 dû Code de procédure pénale) 

Suivant exploit de Marquet, Huissier, en date du 
ler  février 1951, enregistré, le nommé Favey Charles 
Robert, né le 11 Octobre 1901, à Valeyres (Canton 
de Vaud, Suisse), représentant, ayant demeuré à 
Monte-Carlo, actuellement sans domicile ni résidence 
connus, a été cité à comparattre personnellement le 
mardi 13 mars 1951, à 9 heures du matin, devant le 
Tribunal Correctionnel de Monaco, sous la prévention 
de grivèleries, faits qui constituent le délit prévu et 
réprimé par' l'article 399 du Code Pénal, complété 
par la Loi no 190 du 18 juillet 1934. 

Pour extrait 

P. le Procureur Général, 

J.-M BiwNlIns, lor Substitut. 

arl2E1PE OÉNÉAIAL Dt MONACO 

EXTRAIT 

D'un jugement de défaut rendu par le Tribunal 
de Première Instance de la Principauté de Monaco, 
le 9 novembre 1950, 

Entre la dame FRYER Margaret.Anna, veuve 
en premières noces du sieur Bernard Preemann, 
épouse en secondes noces du sieur Grocelle, Henri-
Jules, demeurant à Monaco, Palais du Soleil, 9, bou-
levard du Jardin Exotique, 

Et le sieur GROCELLE Henri-Jules, Chef du 
personnel à l'Usine à Gaz de Monaco ; 

11 n été extrait littéralement ce qui suit : 
Donne défaut faute dé comparer° contre le 

4‹ sieur Grocelle ; 
ee Prononce le divorce entre le sieur Grocelle et 

la dame Pryer Margaret-Anna, aux torts et griefs 
« du mari et au profit de la femme, et ce, avec toutes 
(, les conséquences de droit ». 

Pour extrait certifié contenue. 
Monaco, le 6- terrier 1951. 

Le Greffier en Chef: 

PERRIN4ANNÉS. 

•••■■•••••.I.e.e.eebe 

CESSION DE BAIL COMMERCIAL 

(Première Insertion) 
••■•■■••■••■*......• 

Suivant acte reçu, le 21 décembre 1950, Or Mo 
Rey, notaire soussigné, M. Edmond-René CROVET-
TO, industriel, demeurant rue Caroline, à Monaco-
Condaniine, a cédé à M. Marcel 130USSIER, exp6- 
diteur, demeurant à Gadoue (Vaucluse) et M. René 
BRUN, aussi expéditeur, demeurant à Velleron 
(Vaucluse), tous ses droits an bail qui lui a été consenti 
par M. César-Henri GAY, propriétaire, demeurant 
4, rue de la Turbie, it Monaco -Condamine, suivant 
écrit sis.p. en date, à Monaco, du 4or juin 1942, en-
registré. 

Oppositions, s'il y a lieu, dans les dix jours à 
compter de la date de la deuxième insertion. 

Monaco, le 12 février 1951. 

Signé : J.-C. REY. 

01.001100rAMIfflleillAelt 

Étude de M4  Jemi-CitAitas RISY 
Docteur en DrDit, Notaire 

2, rut Colonel Bellando.de-Castro IvIoNAco 
1.••■••.•■■■•••• 	• 

CESSION DE FONDS OR COMMERCE 

(Première luer(ion) 

Suivant acte reçu, le 2) janvier 1951, par Mo 
J.-C. Rey, notaire soussigné, M. Lucien CLARACQ, 
chirurgien, et Mme Marie SOTTOLANO, son épouse, 
demeurant ensemble, 49, rue du Tribunal à Saint 
Girons (Ariège), ont vendu à Mroo Eugénie, Jeanne, 
Maurieine TOR'REL,' corntnerçantei épouse de 
M. Eraldo LORENZI, avec qui elle demeure à Mon-
te-Carlo, un fonds de commeree d'atnenblement et 
d'antiquités, connu sous le nom de « JAbIS », ex-
ploit6 no 35, boulevard Princesse Charlotte, à 1V1onte-
Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, dans les dix jours à 
compter du jour de la deuxième insertion. 

Monaco, Io 12 février 1951. 

Signé J.-C.' 
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CESSIdN DE BAIL COMMERCIAL 

(Première insertion) .  
.....•••■••■••••.••••••, 	 • 

• 

Suivant écrit s.s.p. en date, à Monaco, du 2 jan-
vier 1951, enregistré, la Société en nom collectif dé-
nommée «AU VIEUX PARIS », ayant son siège 
social, 25, boulevard Albert Pro  à Monaco-Conda-
mine, a cédé à M. Jeseph BADIN°, conunerçant, 
demeurant Galeries Charles III, à Monte-Carlo, 
tous ses droits au bail qui lui a été consenti par Mmo 
Béatrice TAVITIAN, propriétaire, demeurant à 
Monte-Carlo, suivant écrit s.s.p. en date à Monaco, 
du 29 octobre 1946, enregistré. 
• Oppoiitionà, s'il y a lieu, dans les dix jours à 

compter du jour de la deuxième insertion, entre les 
mains de M. Dadino, au no 8, boulevard de France. 
• Monaco, le 12 février 1951. 

L'assemblée se compose de tous les actionnaires 
dont les titres sont actuellement déposés au Crédit 
Foncier de Monaco. 

La présentation des réeépissés de dépôt dans toute 
autre Banque équivaut ti'eeb des titres eux-mêmes. 

Les actionnaires possédant un certificat nominatif 
d'actions assistent de droit à l'assemblée. 

Le Conseil d'Administration. 

Eil'OCIÉTt ANONYME MONÉOMIQUE 

• DUR 

HOTEL BRISTOL 
au capital do 22.500w00 francs, 

Siée social : 25, lionleard Albert ler, Monaco 

    

Crédit Foncier de Monaco 
AVIS DE CONVOCATION 

 

■•■■■•••••••••■■•■••■•••• 

 

Société anonyme monégasque au capital do' I s.00tatX) de francs 
Siégé Social 11, boulevard Albeti 1or /IVIonato 

AVIS DE CONVOCATION 
.041.1.1...1••■•• 

MM, les actionnaires sont convoqués en assemblée 
générale ordinaire annuelle pour le mercredi 28 fé-
vrier 1951, à 15 heures, au siège social, 11, boulevard 
Albert 1°r, Monaco. 

ORDRE DU Joua: 
I° Rapport du Conseil d'administration. 
20 Rapport des commissaires aux comptes. 
30  Bilan et compte de profits et pertes arrêtés 

'au 31 décembre 1950 ; approbation des comp- 
tes s'il y a lieu et quitus à qui de droit. 

40  Affectation du solde bénéficiaire de l'exercice 
et fixation du dividende. 

5o Election d'administrateurs à la suite de l'ex-
piration des mandats confiés à deux d'entre 
eux. 
Ratification de la décision du conseil d'ad-
ministration en date du 8 novembre 1950, 
nommant un commissaire aux comptes •sup- 
pléant, 	- 
Nomination des commiesaires aux comptes 
pour les exercices 151..1952-1953. 
Compte-rendu des opérations traitées par 
des administrateurs avec la société ; 4pproba-
tien de ces opérations s'il y a lieu et renou-
vellement de l'autorisation pour l'année 1951. 

MM. les actionnaires de la société anonyme mo-
négasque dite « HOTEL BRISTOL » dontle siège 
social est à Monaco, 25, boulevard Albert le, 

sont convoqués en asseinbiëe générale exti'amli-
naire pour le samedi 24 février 1951k 11 heures audit 
siège social, avec l'ordre du jour suivant : 

— Vente d'une partie de l'actif de la société ; 
— Questions diverses. 

Monte-Carlo, le 7 février 951. 

Le Conseed'Administration, 

AVt8 

M. Léon 130V1S, liquidateur de la société anony-
me monégasque dénommée « PROV1DENTIA », 
dont le siège était à Monte-Carlo, 11, avenue Saint-
Michel,' nforine le publie que l'assemblée du 20 no-
vembre 1950 réunissant tous les actionnnaires indivi-
duellement, ont donné quitus et décharge à M. Robert 
MAURIN, commissaire aux comptes, entendant quo, 
conformément à la toi nd 408 du 20 jaiivfer 1947, 
article 27, les résolutions ,prises mettent un tdrine 
définitif soit aux fonctions du eortungssairo, soit. 'aux 
fonctions du liquidateur, 

Toutes oppositions, s'il y avilit lieu; à la présente 
liquidation, devront être faites, pour être valables 
dans un délai de UN MOIS, au siège de la société, 
11, avenue Saint-Michel, Monte-Carlo, 
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Étude de Me JEAN-CHARLES REX 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellandô de Castro « MONACO 

EiOCIÉTg ANONYME IVLONtGASQUE 

MON1MPEX S. A." 
au capital de 3.000.000 de francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi e 340 du 
11 mars 1942 et par l'artiele 2 de l'Arrêté dé Son 
Excellence M. le Ministre d'Ela, de la Principauté 
de Monaco, du 0jatzvler 1951. 

I. Aux ternies de deux actes reçus en brevet, les 
14 novembre 1950 et 11 janvier 1951, par Me Jean-
Charles Rey, docteur en droit, - notaire à Monaco, il 
a été établi, ainsi qu'il suit, les statuts d'une société 
anonyme monégasque. 

STATUTS 

•ARTICLIi PREMIER. 
Il est formé, entre les propriétaires des actions 

ci-après créées et de celles qui pourront l'être par la 
suite, sous le nom de «MONIMPEX S.A. ». une 
société anonyme dont le siège social sera no 5, rue 
du Portier, à Monte-Carlo. 

'ART. 2. 
La société a pour objet, tant dans la Principauté 

de Monaco qu'à l'étranger le courtage, la commis-
sion, l'importation et l'exportation, le transit de touteS 
marchandises dans tous pays et toutes opérations 
mobilières ou immobilières se rattachant audit objet. 

ART. 3. 
La durée de la société est fixée à quatre-vingt 

dix-neuf années. 

ART. 4. 
Le capital social est actuellement fixé à CINQ 

MILLIONS DE FRANCS, divisé en einq cents ac-
tions de dix mille francs chacune, de valeur nominale, 
toutes à souscrireen numéraire et à libérer un quart 
à la souscription et le surplus aux date et de la manière 
indiquées par le conseil .d'administration. 

ART. 5. 
Les appels de versements seront portés à la con-

naissance des actionnaires, au moyen d'une letieA 
recommandée adressée à chacun d'eux, quinze jours 
avant l'époque fixée pour chaque versement, et, en 
outre, si le conseil d'administration le juge nécessaire, 
au moyen d'une insertion faite dix jours à l'avance 
dans le « Journal de Monaco», 

ART. 6. 
A défaut de paiement sur les actions aux époques 

déterminées conformément à l'article 5 ci-dessus, 
l'intérêt est dû, pour chaque jour de retard, à raison 
de cinq pour cent l'an, sans qu'il soit besoin d'une 
demande en justice. 	 . 

En outre, la société peut faire vendre les actions 
dont les 'versements sont en retard ; à cet die, les 
numéros de ces actions sont publiés au « Journal de 
Monaco » ; quinze jours après cette publication, la 
société, sans mise en demeure et sans autre formalité, 
a le droit de faire procéder à la vente des actions en 
bloc ou en détail pour le compte et aux risques et 
périls des retardataires, aux enchères publiques et 
par le ministère d'un notaire. 

Les titres des actions ainsi vendues deviennent 
nuls de plein droit et il est délivré aux nouveaux acqué-
reurs de nouveaux titres portant les mêmes minséros 
d'actions. 

Le produit net de la vente desdites actions s'im-
pute, dans les termes de droit, sur ce qui est dû par 
l'actionnaire exproprié, lequel reste débiteur de la 
différence en moins ou profite de l'excédent. 

La société peut également exercer l'action per-
sonnelle et le droit commun . contre l'actionnaire et 
ses garants, soit avant, soit après la vente des adtions, 
soit concurremment aVec cette vente. 

Toute action qui ne .porte pas la mention régus 
Hère des versements exigibles, cesse d'être négociable, 
et de donner droit d'assister aux assemblées générales. 
Amui' dividende ne lui est payé. 

Dans le cas où un actionnaire en retard dans les 
versements sur ses actions ferait partie du conseil 
d'administration, il serait considéré de plein droit 
comme démissionnaire, huit jours francs après l'en-
voi d'une lettre recommandée pour rte mettre en de-
meure de se libérer et restée sans effet. 

ART. 7. 
Les actions sont nominatives ou au porteur. 
Néanmoins, pendant les trois,  premières années 

d'exercice, toutes les actions' seront obligatiOirement 
nominatives. Une modification des statuts sera tou-
jours nécessaire pour les mettre au porteur. 

Les titres provisoires ou définitifs d'actions 3011t 
extraits d'un livre à souche, revêtus d'un numéro 
d'ordre, frappés du timbre de la société et Munis de 
la signature de deux administrateurs. L'une de ces 
deux signatures peut être imprimée ou apposée ati 
moyen d'une griffe. 

Ils peuvent, cependant, à la volonté du conseil 
erndrninistrntinn, être délivrés sous forme de cers 
tificats de dépôts effectués dans la caisse sociale, 
S01.1111i$ aux mêmes règles que les titres d'actions. 

Pcndant le délai de trois ans ci-dessus prévu, la 
cession des actions ne pourra s'effectuer, môme au 
profit d'une personne déjà actionnaire, qu'avec Eau- 



120 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

Lundi 12 Février 1951 

torisation du conseil d'administration. En consé-
quence, l'actionnaire qui voudra céder une ou plu-
sieurs de ses actions, sera tenu 'd'en faire, par lettre 
recommandée, la déclaration au Président du çonseil 
d'administration. 

Cette déclaration sera datée, elle énoncera le 
prix de la cession ainsi que les nom, prénoms, pro-
fession, nationalité et domicile du cessionnaire. 

Dans le mois de cette déclaration, le conseil 
d'administration statuera sur l'acceptation ou le refus 
du transfert. En cas de refus, il sera tenu de substituer 
au cessionnaire évincé une personne physique ou 
morale qui se•portera acquéreur à un prix qui ne pour-
ra, pendant le premier exercice, être inférieur à la 
valeur nominale de -l'action et qui

' 
 pour les exercices 

suivants, aura été fixé, chaque année, par l'assemblée 
générale ordinaire. 

A défaut, l'opposition •du conseil d'administra-
tion sera inopérante et le conseil sera tenu, à la 
requête du cédant ou du cessionnaire proposé de 
transférer sur ses registres, les titres au nom de ce 
dernier. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables 
à toutes les cessions, même résultant d'une adjudi; 
cation, d'une donation ou de dispositions testainen%  
taires, mais elles ne s'appliquent pas aux mutations 
par décès au profit d'héritiers naturels, 

ART. g. 
Les usufruitiers d'actions représentent valable-

ment celles-ci, à l'exclusion des nus-propriétaires, 

ART. 9. 

La société est administrée par un conseil com-
posé de deux membres au moins et de cinq au plus. 

ART. 10. 
Les administrateurs doivent étre propriétaires 

chacun de cinq actions, 

ART. 11. 

La durée des fonctions des administrateurs est 
de six années. 

Le premier conseil restera en fonctions Jusqu'à 
l'assemblée générale ordinaire qui se réunira après 
l'expiration du sixième exercice et qui ‘renouvellera 
le conseil en entier pour une nouvelle période de six 
années. 

Ultérieurement et à chaque élection, l'assemblée 
générale fixera la durée da mandat conféré, 

Tout membre sortant est rééligible. 

ART. 12. 
Le conseil d'administration a les pouvoirs les 

plus étendus sans limitation ni réserve pour agir au 
nom de la société, et faire toutes les opérations rela-
tives à son objet. 

Le conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il juge 
convenables à\ un ou plusieurs de ses membres pour 
l'administration courante de la société et pour l'exé-
cution des décisions du conseil d'administration. 

Le conseil peut aussi conférer à un' ou plusieurs 
directeurs associés ou non, les pouvoirs qu'il juge 
convenables pour la direction de tout ou partie des 
affaires de la société, 

Tous les actes engageant la société, autorisés par 
le conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, les 
mandats sur les banquiers, débiteurs ou dépositaires, 
et les souscriptions, endos, acceptations, avals ou 
acquits d'effets de commerce doivent poiler la signa-
turo de deux administrateurs dontle président du 
conseil d'administration

' 
 à moins d'une délégation 

de pouvoir par le conseil d'administration à un admi-
nistrateur, un directeur ou tout autre mandataire. 

ART. 13, 
L'assemblée générale nomme un ou deux com-

missaires aux comptes conformément à la Loi no 408 
du vingt-cinq janvier mil neuf cent quarante-cinq. 

Air. l4. 
Les actionnaires sont convoqués en assemblée 

générale dan, les six mois de la clôture de l'exercice, 
par avis inséré dans le Journal de Monaco, seize jours 
au moins avant la tenue de l'assemblée. 

Dans le MS où il est ,  nécessaire de modifier ,les 
statuts, l'assemblée générale extraordinaire sera con-
voquée de la même façon et au délai de seize jours 
au moins. 	. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
l'assemblée générale peut avoir lieu sans convocation 
préalable. 

ART. 15. 
Les décisions des assemblées sont consignées 

sur un registre spécial, signé par les membres du 
Bureau. 

ART. 16. 
Il n'est pas dérogé au droit commun pour toutes 

les questions touchant la composition, la tenue et les 
pouvoirs des assemblées, 

ART. 17, 
L'aimée sociale commence le premier janvier et 

finit le trente et un décembre. 

ART. 18, 
Les bénéfices nets sont constitués par l'excédent 

do l'actif sur le passif, tel que cet excédent résulte 
du bilan. 

Les bénéfices sont ainsi répartis 
cinq 'pour cent à la constitution d'un fonds de 

réserve ordinaire ; 
et le solde à la disposition de l'assemblée géné-

rale, 
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Am 19, 
En cas de dissolution de la société, laliquidation 

est faite par le Président du Conseil d'administration 
ou l'administrateur -délégué, auquel est adjoint uû 
co-liquidateur nommé par- l'assemblée générale des 
actionnaires. 

ART. 20. 
La présente société ne sera définitivement cons-

tituée qu'après : 
que les présents statuts auront été approuvés et 

la société autorisée par.  Arrêté de Son Excellence 
M. le Ministre d'État de la Principauté de Monaco 
et le tout publié dans le Journal de Monaco ; 

et que toutes les formalités administratives et 
légales auront été remplies. 

ART. 21. 
Pour faire publier les présents statuts et tous 

actes et procès-verbaux relatifs à la constitution de la 
société, tous pouvoirs sont 'donnés au pattern d'une 
expédition ou d'un extrait de ces documents. 

H. Ladite Société a été autorisée et ses Statuts 
ont été approuvés par Arrêté de Soir Excellence M. 
le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, en 
date du 30 janVier 1951. 

HI. Le brevet original desdits _statuts portant 
mention de leur approbation, avec une ampliation 
dudit arrêté ministériel d'autorisation, ont été dépo-
sés au rang des minutes de Mo Rey, notaire sus-
nommé, par acte du ler février 1951, et un extrait 
analytique succinct desdits statuts a été adressé au 
Département des Finances. 

Monaco, le 12 février 1951, 

La FONDATMR. 

sarrair.uenomai 

Étude de Mo Aticrustn SE1111v10 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTEI-CARLO 

HOTEL BRISTOL 
Siège social 23, boulevard Albert lei 

AUGMENTATION DE CAPITAL 

mouirfoicrioN AUX STATUTS 

10  Aux fermes d'une délibération prise à Monaco 
au siège social le 5 octôbre 1950, les actionnaires de  

la société anonyme monégasque dite « HOTEL 
BRISTOL» à cet effet spécialement convoqués et 
réunis en assemblée générale extraordinaire ont dé-
cidé que le capital social serait augmenté de 15.000.000 
de francs par l'émission au pair de 15,000 actions de 
mille francs chacune, et par suite le capital serait 
porté de la somme de 7.500.000 francs à celle de 
22.500.000 francs et comme conséquence de cette 
augmentation de capital l'assemblée a décidé que 
l'article 7 des statuts serait modifié de la façon sul- 
vante 	' 

Article sept. — 

« Le capital est fixé à vingt-deux millions. cinq 
« cent mille francs divisé en vingt-deux mille cinq cents 
« actions de mille francs l'unie, lesquelles devront être 
« souscrites en numéraire et libérées intégralement 
« au siège social à la souscription ». 

20 Le procès-verbal de ladite assemblée générale 
,extraordinaire ainsi que les pièces constatant sa cons-
titution ont été déposées avec reconnaissance d'écri-
ture et de signature au rang des minutes de Mo Set-
timo, notaire soussigné, le 5 octobre 1950. 

30 L'augmentation de ciipital et la modification 
des statuts ci dessus telles qu'elles ont été votées par 
ladite assemblée, ont été approuvées par Arrêté de 
Son Excellence Monsieur le Ministre d'État de la 
Principauté de Monaco, en date du 9 novembre 1950. 

40 Aux termes d'une deuxième assemblée géné-
rale extraordinaire tenue à Monaco, au siège social 
le 3 février 1951 dont le procès-verbal a été déposé 
au rang des minutes du notaire soussigné par acte du 
même jour, les actionnaires de ladite société ont re-
connu la sincérité de la déclaration notariée de sous-
cription et de versement faite par le conseil d'admi-
nistration aux termes d'un acte reçu• par le notaire 
soussigné le 10e février 1951 et réalisé définitivement 
l'augmentation de capital et la modification des sta-
tuts qui en est la conséquence, 

50 Une expédition : 

a) de l'acte de dépôt du procès-verbal de l'as-
semblée générale extraordinaire du 5 octobre 1950. 

b) de la déclaration notariée de souscription et 
de versement du lor février 1951. 

c) et de l'acte de dépôt du procès-verbal de 
l'assemblée générale extraordinaire du 3 février 1951. 

stont déposées ce jour au Greffe du Tribunal de 
la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 12 février 1951. 

Signé A. Strtroin 

'Ji 	• 
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Étude de Me JeAN-CHARLES RE? 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellattdo de Castro - MONACO 

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

"LES- O.MAT " 
au capital de 6.000.000 de francs 

••■••■•■••••••■■•■•■.■•••••• 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942 et par l'article 2 de l'Arreté de Son 
Excellence M., le Ministre d'Etat de la Principauté 
de Monaco, du 9 novembre 1950. 

I. Aux termes d'un acte revu, en brevet, le 30 
juillet 1950, par Mo Jean-Charles Rey, docteur en 
droit, notaire à Monaco, il a ete établi, ainsi qu'il sait, 
les statuts d'une société anonyme monégasque. 

STATUTS 

ARTICIS PRI3MII3R. 

Il est forme entre les propriétaires des actions 
ci-après créées et de celles qui pourront l'être ulté-
rieurement, sous le nom de « Les-0—MAT », une 
societé anonyme monégasque, dont le siège social est 
au Grand Hôtel, rue de la Scala, à Monte-Carlo 
(Principauté de Monaco). 

ART. 2. 
La société a pour objet dans la Principauté de 

Monaco, l'exploitation d'un salon de blanchisserie 
automatique, à exploiter dans l'intérieur de l'immeu-
ble « Le Grand Hôtel », sis rue de la*Scala, à Monte-
Carlo, et généralement, toutes opérations mobilRres 
et immobilières se rattachant audit objet. 

ART. 3. 
La durée de la société est fixée à quatre-vingt 

dix-neuf années. 

ART. 4. 
Le capital social est fixé à SIX MILLIONS DE 

FRANCS, divisé en six cents actions de dix mille 
francs chacune de valeur nominale, toutes à souscrire 
en espè:ces et à libérer.: un quart, lors de la souscrip: 
tion et le reste en une ou plusieurs fois, aux époques 
et de la manière *décidées par le Conseil d'adminis-
tration. 

ART. 5. 
Les actions sont nominatives ou au porteur. 
Néanmoins, pendant les trois premières années 

d'exercice, toutes les actions seront obligatoirement 
nominatives. Une modification des statuts sera tou-
jours nécessaire pour les mettre au porteur. 

Les titres provisoires ou définitifs d'actions sont 
extraits d'un livre à souche, revétta d'un numéro 
d'ordre, frappes du timbre de la société et munis de 
la signature de deux adminiStrateurs, L'une de ces 
deux signatures peut être imprimée où apPoSée 
moyen d'une griffe. 

Ils peuvent, cependant, à la volonté du cônseil 
d'administration, être délivrés sous forme de cer-
tificats de dépôts effectués dans la caisse sociale, 
soumis aux mômes règles que les titres d'actions. 

Pendant le délai de trois ans ci-dessus prévu, la 
cession des actions ne pourra s'effectuer, même au-
profit d'une personne déjà actionnaire, qu'avec l'au-
torisation du conseil d'administration. En consé-
quence, l'actionnaire qui voudra céder une ou plu-
sieurs de ses actions, sera tenu d'en faire, par lettre 
recommandée, la déclaration au Président du conseil 
d'admi nistrati on. 

, Cette déclaration sera datée ; elle énoncera le 
prix de la cession ainsi que les nom, prénoms, pro-
fession, nationalité et domicile du cessionnaire. 

Dans le Mois de cette déclaration, le conseil 
d'administration statuera Sur l'acceptation ou le refus 
du transfert. En cas de refus, il sera tenu de substituer 
au cessionnaire évincé une personne physique ou 
morale qui se portera acquerour à un prix qui ne pour-
ra, pendant le premier exercice, être inférieur à la 
valeur nominale de l'action et qui, pour les exercices 
suivants aura été fixe, chaque année, par l'assemblée 
générale ordinaire. 

ART. 9. 
La durée des fonctions des administrateurs est 

de six années. 
Le premier conseil restera en fonctions jusqu'à 

l'assemblée générale ordinaire qui se réunira après 

A défaut, l'opposition du donseil d'administra-
tion sera inopéra6te et le conseil sera tenu, à la 
requête du cédant ou du cessionnaire propose de 
transférer sur ses registres, les titres au nom de ce 
dernier. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables 
à toutes les cessions, même résultant d'une adiudi-
cation, d'une donation ou de dispositions testamen-

,, taires, mais elles ne s'appliquent pas aux mutations 
par décès au profit d'héritiers naturels. 

-Awr. 6, 
Les usufruitiers d'actions représentent valable-

ment celles-ci, à l'exclusion des nts.propriétaires. 

ART.' 7. 
La société est administrée par un conseil com-

pose de deux membres au moins et de sept au plus. 

ART, 8. 
Les administrateurs doivent être propriétaires 

'chacun de dix actions. 
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l'expiration du sixième exercice et qui renouvellera 
le conseil en entier pour une nouvelle période de six 
années. 

Ultérieurement et à chaque élection, l'assemblée 
générale fixera la durée du mandat conféré. 

Tout membre sortant est rééligible.' 

ART. 10. 
Le conseil d'admiftistration -a les pouvoirs les 

plus étendus sans limitation ni réserve pour agir au 
nom de la société, et faire toutes les opérations rela-
tives à son objet. 

. Le conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il juge 
convenables à un ou plusieurs de ses Membres pour 
l'administration courante de la société et pour l'exé-
cution des décisions du conseil d'administration. 

Le conseil peut aussi conférer à un ou plusieurs 
directeurs associés ou non, les pouvoirs qu'il juge 
nécessaires pour la ditection de tout ou partie des 
affaires de la société. 

Tous les actes engageant la société, autorisés par 
le conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, les 
mandats sur les banquiers, débiteurs ou dépositaires, 
et les souscriptions, endos, acceptations, avals ou 
acquits d'effets de commerce doivent porter la signa-
ture de deux administrateurs dont le président du 
conseil d'administratioA, à moins d'une délégation 
de pouvoir par le conseil d'administration à un acIrni-
nistrateur, un directeur ou tout autre Mandataire. 

ART. IL,  

L'assemblée générale nomme un etu deux com-
missaires aux comptes conformément à la Loi no 408 
du vingt-cinq janvier mil neuf cent quarante-cinq. 

ART. 12. • 
Les actionnaires sont convoqués en assemblée 

générale dans les six mois de la clôture de l'exercice, 
par avis inséré dans le Journal de Monaco, seize jours 
au moins avant la tenue de l'assemblée. 

Dans le cas où il est nécessaire de modifier les 
statuts, l'assemblée gén.M.ale extraordinaire sera con-
voguée de la même façon et au délai de seize jours au 
moins. DanS le cas où toutes les actions sont présen-
tes ou représentées, l'assemblée générale peut avoir 
lieu sans convocation préalable. 

ART. 13. 
Les décisions des assemblées sont consignées 

sur un registre spécial, signé par les membres du 
Bureau. 

ART. 14. 
11 n'est pas dérogé Ili droit commun i pour toutes 

les questions touchant la composition, la tenue et les 
pouvoirs des assemblées. 

ART. 15. 
L'année sociale Commence le preinier janvier et 

finit le trente et un décembre. 

ART. 16. 

Les bénéfices sont ainsi répartis : 
cinq pour cent à la constitution d'un fonds de 

réserve ordinaire 
et le solde à la disposition do l'assemblée géné, 

raie. 
Ils sont constitués par l'excédent de l'actif sur le 

passif, tel que cet excédent résulte du bilan. 

ART. 17. 

En cas de dissolution de la société, laliquidation 
est faite par le Président du Conseil d'administration 
ou l'administrateur délégué, auquel est adjoint un 
co-liquidateur nommé par- l'assemblée générale des 
actionnaires. 

ART. 18. 

La présente société ne sera définitivement cons-
tituée qu'après : 

que les présents statuts auront été approuvés et 
la société autorisée par Arrêté de Son Excellence 
M. le Ministre d'État de la Principauté de MOnaco 
et le tout publié au « Journal de Monaco », 

et que toutes les formalités administratives et 
légales auront été remplies. 

ART. 19. 
Pour faire publier les présents statuts et tous 

actes et procès-verbaux relatifs à la constitution de là 
société, tous pouvoirs sont dondés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait des présentes. 

H. Ladite Société a été autorisée et ses Statuts 
ont été approuvés par Arrêté de Son Excellence Mi 
le Ministre d'État de la principauté de Monaco, en 
date du 9 novembre 1950. 

111. Le brevet original desdits «statuts portant 
mention de leur approbation, avec une ampliation 
dudit Arrêté Ministériel d'autorisation, a été déposé 
au rang des minutes de Me Rey, notaire sus nommé, 
par acte du lor février 1951, et un extrait analytique 
succinct desdits statuts a été adressé au Département 
des Finances. 

Monaco, le 12 février 1951. 

L13 FONDATI3UR. 
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Étude de M° JEAN-CHARIXS RÉY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MoblAco 

SoCUTÉ ANONIIVIE 1VIONÉCASeE 

"MONACO .. SPORTS " 
au capital de 15.600,060 de francs 

Publication prescrite par l'Ordonetance-Loi no 340 du 
11 mars 1942 et par l'article 2 de l'Arrêté de Son 
Excellence M. le Ministre d'Etat de la Principauté 
de Monaco, du 29 janvier 1951. 

L Aux termes d'un acte reçu, en brevet, le 30 
décembre 1950, par Me Jean-Charles Rey, docteur 
en droit, notaire à Monaco, il a été établi, ainsi qu'il 
suit, les statuts d'une société anonyme monégasque 

STATUTS 

ARTICLR PREMIfiR. 

Il est formé, entre les propriétaires des actions 
ci-après créées et de celles qui pourront l'être ulté-
rieurement, sons le nom de « MONACO SPORTS », 
une société anonyme monégasque dont le siège social 
est Immeuble de l'ancienne POterie; avenue de Monte-
Carlo, à Monte-Carlo (Principauté de Monaco). 

ART. 2. 
La société a pour objet, dans la Principauté de 

Monaco et à l'étranger, l'organisation et l'exploitation 
de concours de pronostics dans le domaine sportif. 

Et toutes opérations mobilières et immobilières 
se rattachant à l'objet social ci-dessus. 

ART. 3. 
La durée de la société est fixée à quatre-vingt 

dix-neuf années. 
,ART. 4. 

Le capital social est fixé à QUINZE MILLIONS 
DE FRANCS, divisé en mille cinq cents actions'cle 
dix mille francs chacune de valeur nominale, émises 
en numérahte et à libérer intégralement à la souscrip-
tion. 

Ce capital peut, en vertu d'une délibération de 
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires, 
être augmenté, en une ou plusieurs fois, soit par la 
création d'actions en numéraire ou d'apport, soit 
par l'incorporation ItU capital social de toutes réserves 
disponibles. 

Toutefois, le cônseil d'administration est autorisé 
à augmenter, par la création d'actions à souscrire 
en numéraire, 1e capital social en une ou plusieurs  

fois, d'une somme de soixante millions de francs et 
à fixer le taux et les conditions dei émissions à faire, 
pour le porter ainsi au montant maximum de soixante-
quinze millions de francs. 

ART. 5. 

Les actions sont nominatives ou au pôrteur, 
Néanmoins, pendant les trois premières années 

d'exercice, toutes les actions seront obligatoirement 
nominatives. Une modification des statuts sera tou-
jours nécessaire pour les mettre au porteur. 

Les titres provispites ou définitifs d'actions sont 
extraits d'un livre à souche, revêtus d'un numéro 
d'ordre, frappés du timbre de la société et munis de 
la signature de deux administrateurs. L'une de ces 
deux signatures peut être imprimée ou apposée au,  
moyen d'une griffe. 

Ils peuvent, cependant, à la volonté du conseil 
d'administration, être délivrés sous forme de cer-
tificats de dépôts effectués dans la caisse sociale, 
soumis aux mêmes règles que les titres d'actions. 

ART. 6. 
Les usufruitiers d'actions représentent valable-

ment celles-ci, à l'exclusion des nus-propriétaires. 

ART. 7. 
La société est administrée par un conseil composé 

de deux membres au moins et de neuf au Plus. 
Si le conseil est composé de moins de troi$ 

bres, il a la faculté de le compléter, s'il le juge utile. 
Dans ce cas, les nominations faites à titre provisoire 
par le conseil doivent 'être ratifiées par la plus pro-
chaine assemblée générale. 

ART. 8. 
Les administraturs doivent être propriétaires 

chacun de dix actions. 

ART. 9. 
La durée des 'fonctions des administrateurs est 

de six années. 
Le premier conseil restera en fonctions jusqu'à 

l'assemblée générale ordinaire qui se réunira après 
l'expiration du sixième exercice et qui renouvellera 
le conseil en entier pour une ninivelie période de six 
années, 

Ultérieurement et à chaque élection, l'assemblée 
générale fixera la durée du mandat conféré. 

Tout membre sortant est rééligible. 

ART. 10. 
Le conseil d'admihistration a les pouvoirs los 

plus étendus sans limitation et Sans réserve pour agir 
au nom de la société, et faire toutes les opérations 
relatives à son objet. 

Le conseil "peut déléguer les pouvoirs qu'il juge 
convenables à un ou plusieurs de ses membres pour 
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l'administration courante de la société et pour l'exé-
cution des décisions du conseil d'administration. 

Le conseil peut aussi conférer à un pu plusieurs 
directeurs associés ou non, les pouvoirs qu'il juge 
nécessaires pour la direction de tout ou partie des 
affaires de la société. 

Tous les actes engageant la société, autorisés par 
le conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, les 
mandats sur les banquiers, débiteurs ou dépositaires, 
et les souscriptions, endos, acceptations, avals ou 
acquits "d'effets de commerce doivent porter la signa-
ture de deux administrateurs dont le président du 
conseil d'administration, à moins d'une délégation 
de pouvoir par le conseil d'administration à un admi-
nistrateur, un directeur ou tout autre mandataire. 

ART. 11. 
L'assemblée générale nomine un ou deux com-

missaires aux comptes conformément à la Loi no 408 
du vingt-cinq janvier mil neuf cent quarante-cinq. 

ART. 12. 
Les actionnaires sont convoqués en assemblée 

générale dans les six mois de la clôture de l'exercice, 
par avis inséré dans le Journal de Monaco, seize jours 
au moins avant la tenue de l'assemblée. 

Dans le cas où il est nécessaire de modifier les 
statuts, l'assemblée générale extraordinaire sera con-
voquée de la marne façon et au délai de seize jours au 
moins. Dans le cas où toutes les actions sont présen-
tes ou représentées, l'assemblée générale peut avoir 
lieu sans convocation préalable. 

Lorsque le quorum d'une assemblée générale an-
nuelle ordinaire n'est pas atteint lors de la réunion 
de celle-ci, il est convoqué une nouvelle assemblée 
générale par avis inséré au moins dix jours à l'avance 
dans le « Journal de Monaco » et les deux principaux 
journaux des Alpes-Maritimes. 

ART, 13. 
Les décisions ' des assemblées sont consignées 

sur un registre spécial, signé par les membres du 
Bureau. 

ART. 14. 
11 n'est pas dérogé au droit commun pour toutes 

les questions touchant la composition, la tenue et les 
pouvoirs des assemblées, 

ART. 15, 
L'année sociale commence le premier janvier et 

finit le trente et un décembre. 
ART, 16. 

Les bénéfices sont ainsi répartis : 
cinq pour cent à la constitution d'un fonds de 

réserve ordinaire
'  
. 

et le sôlde à la disposition de l'assemblée géné-
rale. 

Ils sont constitués par l'excédent de l'actif sur le 
passif, tel que cet excédent résulte du bilan. 

Myr. 17. 
En cas de dissolution de la société, la liquidation 

est faite par le Président du Conseil d'administration 
ou l'administrateur délégué, auquel est adjoint 'un 
co-liquidateur nommé par l'assemblée générale des 
actionnaires. 

ART. 18. 
La présente société ne sera définitivement cons-

tituée qu'après  
que les présents sattuts 'auront été approuvés et 

la société autorisée par Arrêté de Son Excellence 
M. le Ministre 'd'État de la Principauté de Monaco 
et le tout publié dans le Journal de Monaco, 	- 

et que toutes les formalités adrninistratives et 
légales auront été remplies. 

Mer. 19. 
Pour faire publier les présents statuts et tous 

actes et procès-verbaux relatifs à la constitution de la 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait des présentes. 

H. Ladite Société a été autorisée et ses Statuts' 
ont été approuvés par Arrêté de Son Excellence M. 
le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, en 
date .du 29 janvier 1951. 

HL Le brevet original desdits statuts portant 
mention de leur approbation, avec une ampliation 
dudit Arrêté Ministériel d'autorisation, a été déposé 
au rang des minutes de Me Rey, notaire sus-nommé, 
par acte du 30 janvier 1951, et un extrait analytique 
succinct desdits statuts a été adressé au Département 
des Finances. 

Monaco, le 12 février 1951. 
LE FONDATEUR. 

Société Anonyme Monégasque 

LES LAI1ORATOIRU MOOAS 
Siège soda!: 8, rue des Bougainvillées — MONACO 

Les actionnaires de la société. anonyme Morte 
gasque « LES LABORATOIRES MOGAS », ait 
capital de 4.500.000 . francs, dont it siège social est 
8, rue des Bougainvillées à Monaco, réunis le 3 fé-
vrier 1951 en assemblée générale extraordinaire à 
l'effet de se prononcer sur les questions prévues à 
l'art. 40 des statuts, ont décidé la continuation de la 
société. 

Le Conseil d'Administration, 
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SOCIÊTÉ FONCIERE PRIVÉE DE MONTE-CARLO 
EN LIQUIDATION 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires sont convoqués extraordi-
nairement en Assemblée Générale ordinaire, dans les 
bureaux du Liquidateur, 40, boulevard des Moulins, 
le 23 février 1951, à 11 heures. 

ORDR11 DU JOUR 

10  Exanien de la situation de la liquidation et 
délibération sur les mesures pouvant en découler. 

20 Questions diverses. 

Le Liquidateur. 

BULLETIN 
E 

Oppositions sur les Titres au porteur 

.11tree frappe) d'opposition. - 

4,xploit de .M. Jean-1. Marquet„ huissier à. Monaco, en dite 
du 30 septembre 1949. Cinquante actions do la société anonyme 
monégaqua Bourse Internationale du Timbre, portant les numéros 

• 000.942 h 000,991, 	 , 
Exploit -de M. Jean-J, Marque, huissier à Monaco en date 

du 28 décembre 1949—Soixante actions de la société 'anonyme 
• des Balue de Mer et du Cercle dos Strangers. à Monaco portant 

ler numéros 098.546 à 098.602, 099,688, 099,689 et 099.890. 
1 

	

	15xploit do 14° Jean-J. Marquet, hnissier'à Monaco, en date 
du 7 février IMO,'Dotize obligations da dix livres de Ii 80Clie 
anonyme des Slim& dee Mer et du Cercle des ntrangers à Monaco, 
portant les numéros 5.811, 18.818, A 18.681, 18,687, 44.981 it 
44,984, 45.060, 45,850. 	 .. 

Suivant exploit do .51' Jean-1, Marquet, huissier à Monaco 
on date du 22 juin 	1980, Neuf 	Dopa 	du Trésor • portant 
les 	numéros . 4191.120 	11TD$ 	1947, ' 2.119,8613 	Ill'eUi 1941, 
631.036 BT1Yr 941, 99,.0150,486 	111)T ,1947L02.110,019 13TPII 
1947, _02:824.811 liTDU 1948, 02.624,878 fiTDU 1948, 03.801.888, 
STDU 1949, 03,801,881 13TD11 1943. 	 . 	. 

Mainlevée* d'opposition, 
_ 	

— 1 
Exploit 	do .t1' 	Jean-J. 	Marquet, 	Wilder . à 	Monaco, • 

en date 	du 29 juin 	1950. Quatre vingt-seize ttêtions 	do li.  
société du Madal Orient 	ler numéros 	188,918 -à 188,920, 
14,431 à 14.810, 114,981 à 1114.890. Ët Ceint ohligatiotià da une 
M'Ire portant lu numéros 101 allô, 181 à 170, ut à 220, 281 à 
200, 211 à 28e, 291 à 390, 211 é 320, 321à 339, 341 à 380•  Hi à 
390. 	. 	

. 

Titres frappés de diehianOt. 
. 	 . 

Nast. 

1\À'E D Y 
EN LIQUIDATION 

••• 

AVIS DM CONVOCATION 

MM. les Actionnaires sont convoqués oxtraordi-.  
nairement én' Assemblée Générale ordinaire, dans les 
bureaux du liquidateur, 40, boulevard des Moulins, 
le 23 février 1951, à 10 heures. 

ORDRE DU JOUR 

10 Examen de la situation de la liquidation et 
délibération sûr les mesures pouvant en découler. 

20 Questibns diverses. 

Le Liquidateur, 

Le Gérant Pierre SO8SO. 

BANCO Di ROMA(FRANCE) 
• AGENCE oE• MONTE-CARLO 

1, Boulevard Princesse Alice 

Correspondant du BANCO DI ROMA, ITALIA 

•••:' • 

puy" 	aeriddektuf, 	 "fed 
risen,1J1e, f 	t,commrfur • comP:rntinit (.-t 

• AGENCE DU CENTRE 
erui. 	soøa Koto, os, se 

tiONtE.CAlttO 

*anliPe- 

SERRURERIE FERRONNERIE D'ART 
François MUSS° 

3, Boulevard du Midi 	BEAUSOLEIL 
18, Boul. des Moulins -. MONTÉ-CARLO 

Tèléphonçys : 21241e Ô14.60 
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LES DIT IONS de L'IMPRIMERIE NAIIIONALE DE MONACO 
•■•••••••••.». 

COLLECTION COMPLÈTE DES PRIX GONCOURT 
PUBLIÉS SOUS L'ÉGIDE De 

L'ACADÉMIE GONCOURT 

Pour tout renseignements, Écrire cliratténtént 

IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO, Plomb cla ta Vistfefien 

MONACObVILLE (Principauté 4 Manou) 

Cette Collection paraît à la cadence de quatre volumes par mois, depuis le 141 Mars 1950 

Éditée luxueusement sur pur 1H crème filigrané du Marais, cette véritable 

anthologie du roman franais .depuis le début du siècle jusqu'à nos jours, trouvera sa place 

chez tous les bibliophiles avertis, car elle est la seule Collection complète à tirage 

limité et numéroté des PRIX GONCOURT. 
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LES EDITIONS 

DE il IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 

   

RECUEIL 
DES 

LOIS USUELLES 
DE LA 

PRINCIPAUTÊ DE MONACO 

En 3 volumes de 1000 pages environ 
Présentés SOM une robuste et élégante reliure mobile 

en trois teintes au choix 
Prix de vente : 15.000 francs, frais de port en sus 

Payables : 

8.000 francs à la remise du premier volume 

LIVRABLE A LA COMMANDE 

3.500 francs au second 

3.500 francs au troisième 

Mise à jour périodique début Mai 

et Novembre de chaque année 

Imprimerie Nationale de' Mônpço 	19$1 .  
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